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POUR Claude Mathieu & Antoine-Louis Lorton, 
Fermiers de la Terre d’Epeuilles, Appellans de Sentence 
de l’Eleétion de Moulins du 16 Décembre 1780;

CONTRE la Communauté des Habitans de Montapas*
Inümés-

I, . , . xlgVRVL s’agit encore d’une de ces réclamations qui font-----
devenues li fréquentes contre les injuftices de quelques 
Commiflaires aux rôles.

Le 10 Juillet 1778, la Marquife de Saint-Remi a donné 
à ferme au fieur Mathieu la Terre d’Epeuilles. Il contient 
la faculté de loger dans une chambre balle du Château, 
ci-devant occupée par le Régifleur.

Ce bail eft fait au fieur Mathieu & à fa femme, pour 
le prix de 13300 liv.



Entre autres conditions les Preneurs font tenus d’en­
tretenir tous les baux des Métairies de ladite Terre, <& 
baux a ferme.

Le Bail eft fait pour entrer en jouiflance à compter 
du n Mai 1778. Mais il n’y avoir à toucher que le prix des 
baux, & à récolter que ce que la Marquife de Saint- 
Remi faifoit valoir par elle-même, ce qui étoit très-peu 
de chofe.

Quoiqu’il en foit, le fieur Mathieu , qui a aflbcié à fon 
bail le heur Lorton , devoir être impofé à la taille fur le 
rôle de 1779. Cela ne fait point de difficulté dans la 
caufe.

Voici la cotte qui lui fut ouverte fur le rôle de 1779 : 
elle devient une bafe qu’il eft néceftaire de ne pas 
perdre de vue, parce que le rôle de cette année a été 
l’ouvrage des Habitans.

Le fleur Mathieu & autres ayant la ferme de la terre 
d’Epeuilles 3 pour les profits de ladite ferme, 96 liv.

Le fleur Lorton jouijfant de la réferve d’Epeuilles ,pour 
fa cotteperfonnelle, 18 liv.

Des parens de l’un des officiers de l’Ele&ion, ont des 
propriétés afîez conlîdérables dans la Paroiflè de Mon tapas. 
Il a été nommé Commiflaire pour faire le rôle de 1780. 
Les fleurs Mathieu & Lorton font ainli impofés fur ce 
rôle. ’

Le fleur Mathieu ou autres Fermiers de la terre d’E- 
peuilles 3 pour le prix de 13500 livres,paiera pour le profit 
de fa fermera raifon de 3 den.pour livre 3 168 liv. 15 f.

Le fleur Lorton, Fermier d’une partie des dîmes ,25 liv.
Le fleur Lorton , Garde-Etalon, jou flan t de la réferve
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d^peuilles^ conffiant dans le Château, Baffe- Cour, 
Aifances > Jardin & enclos de 180 boiffelées de terre, de. 
i zo charrois de foin ,deio oeuvres de vigne, ,<5 un étang 
de 1500 de grospoiffons , <2 de plus de 1 zoo liv. de rentes 
foncières , affectées fur quatre Moulins aliénés à différons 
particuliers payera , pour ces objets d’exploitation, 16 z liv. 
pour fa cotte perfonnelle 8 livres.

Toutes ces femmes réunies forment un total de 3^'liv.
15 £ de principale taille. Les accelïbires montent à une 
fomme plus forte. L’impofition de l’année précédente 
étoit de 114 liv. La différence eft de Z49 liv. 15 £, ce qui 
fait à-peu-près le tiers de la totalité de la taille.

Pourquoi une augmentation fi exceflîve ? Il y en a bien 
des raifons, & elles rie font pas des raifons d équité. 
Cependant tous les Métayers des domaines du Seigneur 
n’ont éprouvé aucune diminution.

D’un autre côté il y a faux & double emploi.
Faux emploi ; le fieur Lorton n’étoit pas fermier de la 

dîme.
Ledouble emploi exiftoit encore de différentes manières.
Les fieurs Lorton &. Mathieu payaient la taille du 

droit de ferrite dans les autres Paroiflès, où s’étend la 
Seigneurie d’Epeuilles ; ils rie dévoient pas’payer à Mon- 

- tapas une taille qu’ils acquittaient déjà dans trois autres 
ParoiffeS.

Qui ne feroit étonné d’ailleurs de la manière d’opérer 
du Commiffaire au rôle ?

Ce Commiffaire commence par établir une rinpofîtïôn 
fur le droit de ferme' pour la totalité dû prix dû Bail; 
cela fùppofe qu’il s’agit uniquement d’an Bail général : la
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taille pour droit de ferme eft l’impôt que doit le fermier, 
en raifon du bénéfice qu’il fait fur les fçus^baux.J jifp

Or la Cour vient de remarquer que les fieurs Mathieu 
& Lorton étoient aflujettis, par leur bdih général', à 
entretenir les baux déjà faits ; le bénéfice1 des fous-férmes 
ne pouvoir avoir lieu qu’autant que les baux auroientr été 
renouvellés.

Quoiqu’il en foit, voilà dont les fieurs Lorton & 
Mathieu impofés pour droit de ferme, pour la totàlité 
dp prix du bail, & même au-delà ; car le prix du bail 
eft de 13 300 livres, 6c 1 imposition eft faite à raifon 
de 13500 liv.

Ce n’eft pas tout : on fait enfuite l’impofîtion pour 
l’exploitation de la réferve; en forte qu’on leur fait 
payer une double taille, l’une comme ayant le bail 
principal 6c fous-affermant tout, & l’autre comme faifarit 
valoir par eux-mêmes.

Ce n’eft pas tout encore : on leur fait payer le droit de 
taille d’exploitation d’une rente foncière qu’ils ont à 
percevoir fur quatre moulins. La jouiflance d’une rente fe 
trouve donc ainfî rangée dans la clafle de terres exploitées.

Ce n’eft pas tout enfin ; quoique les moulins n’appar­
tiennent pas aux Seigneurs ; quoique le rôle conftate que 
l’aliénation en a été faite, les Fermiers - Généraux font 
impofés à la taille pour les moulins même.

Voilà 1 opération du Commiflaire au rôle de la taille 
de 1780.

Les fîeursLorton & Mathieu ont réclamé. Le Mémoire 
qu ils ont préfenté à l’Eleétion contient les moyens les
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plus précis; aucun des faits n’a été dénié par les Habitans 
qui fe font aflemblés pour délibérer fur la communication 
qui leur en a été faite ; tous étoient convaincus de la 
juftice de la demande des fleurs Lorton & Mathieu.

Ce filence des Habitans , le défaut de contradiction, 
des faits articulés par les fleurs Lorton & Mathieu, étoient 
un moyen bien décifif : le corps des Habitans ne con- 
teftoit ni le fait^ni le droit.

Malheureufement il s’eft trouvé que le Commiflaire au 
rôle étoit un des Elus de l’EleCtion de Nevers. Il a 
donné,fon avis, & fans autre examen, on a cru qu’il 
avoir raifon.

Ce Commiflaire dit d’abord que, s’il a impofé la taille 
pour le droit de ferme, fur le pied de i 3 500 liv. au lieu 
de 13300 liv., prix véritable du bail, il n’a dépendu que 
des fleurs Lorton & Mathieu, d’éviter cette erreur en 
montrant leur bail ; d'ailleurs , ajoute-t-il, au lieu de 
3 den. poyr livre & plus j qu'eut très-bien pu leur donner 
le Commijfairè , il a par grâce bien voulu Juivre un ufage 
qui efi fans autorité, & ne fixer les profits de ladite ferme 
qu'a. 3 den. pour livre du prix du bail; & au lieu de donner 
aux Oppofans, qui cachoient leur baif yyj liv. 10/?, il 
s'efi borné a. la fomme modique de 168 liv. 15 f.

Ce qu’il convient de relever dans cette défenfe du, 
Commiflaire, contre l’attaque livrée au rôle qu’il venoit 
de faire, c’eftce qu’il dit, que les Oppofans auroient pu 
s’éviter l’erreur dans laquelle il eft tombé fur le prix du 
bail : c’efl: ce qu’il dit encore qu.’ils ont caché leur bail.

A qui l’ont-ils caché ? Qui le leur a demandé ? Le Com- 
miflaire au rôle ? Non. S’eft-il tranfporté fur les lieux ,



ainfi qu’il auroit dû le faire, pour procéder avec con- 
noiflance de caufe à une jufte répartition de la taille ?

<< Non.
A-t-il même fait inviter les fleurs Lorton & Mathieu 

à fe trouver chez lui, lorfqu’il a rédigé le rôle ? Pas 
davantage. Ils ont dit, dans un fécond Mémoire du 
8 Décembre 1780, qu’ils n avaient pas été appellés à la 
confection du rôle 1780. Et ce fait, le Commiflaire ne 
l’a pas dénié. Comment donc auroient-ils pu cacher leur 
bail ? Dans quel temps, en quel lieu auroient - ils pu le 
communiquer ?

Continuons l’analife de l’écrit du Commiflaire. Les 
Oppofans difent encore qu'ils payent pour le droit de ferme 
dans d’autres Paroiffes, ô qu’il efi jufie de leur en faire 
la déduction fur leur cotte a Montapas. Cette prétention, 
dit-il, efi fans fondement, puifque la Loi attribue au prin - 
cipal manoir la cotte entière des profits réputés faits fur 
icelle.

Ici cependant le Commiflaire parle de la Loi, & non 
pas de fa volonté, il ne dit pas que c’eft lui qui donne 
la taille , il ne dit pas que c’eft lui qui fait grâce,

Sur l’article de la taille relative à la dîme, il dit qu’il 
efi jufie de rayer cet article tfi le Curé 3 que les Paroiffiens 
regardent comme incapable de les tromper, affirme a la 
Jufiice qu’il n’a point affermé une partie de fa dîme aux 
Oppofans.

La cotte, concernant la réferve, étoit celle où la fur- 
çharge 3 éçoit encore d’une évidence frappante.

Le rôle portoit que les fleurs Lorton & Mathieu tenoient 
fi ferme le Château- Ils foutenoienc qu’ils jouifloienc
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feulement du logement du Régiffeur, ce qui eft bien 
different.

Le Commiflaire répond que c’eft pour ne rien oublier 
qu’il a fait mention de la jouiffance du Château & de 
les dépendances.

Sans doute, on ne doit rien omettre , mais par la 
même raifon, on ne doit également rien fuppofer.

Le Commiffaire réfume ainfî les motifs de la demande 
des heurs Lorton & Mathieu t relativement à la réferve. 
Les fieurs Lorton <& Mathieu foutiennent que les contenues 
exprimées dans la cotte font faujfes } qu’au lieu de recueillir 
i z o charges de foin , ils rien recueillent que 70 a qui font 
expofées a des inondations fréquentes ; que la vigne rieft 
abfolument d’aucune valeur ; qu’au Heu de Zq boijfelées de 
terre labourable, ils rien ont que 30, très-mauvaifes j qu’ils 
ne prennent que 6 à 700 de poijfonspar an dans les étangs, 
au lieu de 1500; & que les quatre moulins , dont ils per­
çoivent la rente, payant la taille eux - mêmes, <& compo- 
fant d’ailleurs plutôt leurferme que leur réferve, ne doivent 
doivent point être un objet d’impoftion pour eux.

Ces moyens parfaitement bien réfiimés par le Com- 
miflaire font, il faut en convenir, de la plus grande force. 
L’affertion des fieurs Mathieu & Lorton, étoit donc que 
les contenues étaient faujfes. L’expreflion étoit dure, fi 
Ton confidère fur-tout que le Commiffaire avoir opéré 
fans convoquer les Habitan-s., fans fe rendre fur les lieux, 
fans entendre les Parties intéreffées, fans demander les 
baux; mais enfin c’étoit le mot de la chofe, il ne reftoit 
plus qu’à vérifier fi les contenues étoient fauflés ou non.

Le Commiffaire ne peut fe difpenfer de reconnoître,
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dans Ton écrit, que cela conduit néceflairement à la 
vérification des faits, & cependant il conclut à ce que 
le rôle foit confirmé purement & fimplement.

On vient de voir par quelle raîfon il s’étoit décidé à 
impofer les d,eux fermiers de la terre à la taille, comme 
étant locataires de la totalité du Château , lorfqu’üs 
n’avoient que le très-modique logement du Régiileur; 
c'étoit, difoit-il, pour ne rien omettre.

Après cela il ajoute que les Oppofans ne font ffans doute, 
pas attention au foin qu'ils 'ont retiré a trois de leurs 
domaines , lorfqu ils affurent ne pas recueillir dans leur 
réferve 110 chars de foin ; que s’ils perfifient dans leur déni 
formel à cet égard ( il était en effet très-formel ) la Paroiffè 
qui efi très-certaine d’avoir déclaré moins que plus, & dont 
le témoignage doit prévaloir fuivant la déclaration de 1776, 
ne craint pas un arpentage.

Qu’il en efi de même des terres labourables ô du Poiffbn.
Que les Moulins ne payant taille qu’avec déduction des 

charges <& rentes affectées fur iceux, 6? lefquelles font dans 
les mains des Oppofans t ces rentes doivent être un objet 
d'impofition, qui ne peut être attribué qu’a eux feuls , ô 
doit néceffairement faire partie de la cotte d’exploitation 
particulière,

Au refie, le Commiffaire craignant toute efgèçe d’excès, 
n’a porté les charges & rentes en bled qu’a iaoo liv. çe 
qu’il a reconnu depuis être bien au-deffbus de la jufie 
valeur.

Enfin les Oppofans doivent convenir que n’ayant été 
impojés en 1779 qu’à une fomme de 96 liv., pour les profits 
d^une ferme de 13 300 liy. à. 18 liv. pour cotte perfon~ 

nette
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nelle & d'exploitation, le Commiffiaire étoit fort au large 
pour T imposition de 1780; qu'il aurait, en vue d'une corn- 
penfation, pu porter beaucoup plus haut encore , fans la 
moindre injuflice.

IC avis du Commiffiaire efl donc de débouter les Oppofans 
de leur opposition au rôle de Montapas pour 1780, avec 
dépens , même au regard de la cotte d'exploitation de partie 
de dîme ô pré de la Cure, fie fleur Curé ne déclare affir­
mativement à la Jufiice qu'il n'a rien affermé aux Oppo^ 
fans, auquel cas on conjent au rejet.

Dans le corps de fon écrit, le Commiflaire déclare que 
fi les fieurs Lorton & Mathieu perfiflent dans leur déni 
formel i c’eft le cas d’ordonner la vérification.

L’avis qu’il donne enfuite eft tout différent ; il conclut 
au débouté de l’oppofition au rôle.

Une chofe bien remarquable encore, c’eft ce qu’il dit 
fur la certitude dans laquelle il prétend qu’eft la Paroifle 
d’avoir déclaré moins que plus.

La Paroifle ! elle ne s’eft point aflemblée lors de la 
confection du rôle. Ce rôle a été fait à Nevers, & il y a- 
de Montapas à Nevers plus de huit grandes lieues.

Mais la Paroifle s’eft aflemblée quand il a été queftion 
de délibérer fur la demande des fieurs Lorton & Mathieu 
& elle a été bien éloignée de tenir le langage que lui 
prête le Commiflaire au rôle. Les fieurs Lorton 6c Mathieu 
n’ont pas trouvé dans ,1a Paroifle un feul contradicteur 
tant il étoit vrai que l’impofîtion n’étoit l’ouvrage que 
du Commiflaire.

Ce vœu de la Paroifle dont il fargumente, où 1© 
trouve-t-ils donc ? II. faut ici favoir qu’il y a des Corn-

’ B
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miliaires au rôle qui ne voient , qui n’entendent 
que deux ou trois habitans, par lefquels ils fe font 
rendre compte de toutes les. facultés des particuliers, 
& ces deux ou trois habitans deviennent les maîtres de' 
l’impofition.

Comme le Commiflaire faifoit dépendre la décifion 
du principal chef de demande du déni formel, fait 
par les heurs Mathieu & Lorton, de la contenue des 
objets énoncés en leur cotte ; comme il difoit, que 
s’ils. perflftoient dans cette dénégation formelle , la 
Paroifle ne craignoit pas un arpentage ; les fleurs 
Lorton & Mathieu ent déclaré qu’ils perfifloient dans 
ce déni formel.

Sur ce point, voici ce qu’on lit dans un fécond Mé­
moire qu’ils ont préfenté, le 8 Septembre 1780, 8c qui 
a été communiqué tant au Subftitut de M. le Procureur- 
Général qu’au Commiflaire. Enfin , M. le Commiffaire 
foutient que les héritages qui compofent la réferve dont 
jouiffent les fleurs Mathieu <& Lorton font de la même 
contenue que celles portées dans la cotte dont il s’agit t és 
cependant il confent qtiils foient vus , vifltés & arpentés pour 
en connaître l’étendue , la qualité 0 le produit ; lefdits fleurs 
Mathieu 0 Lortonne fe refufentpoint à toutes ces opérations^ 
ils perflfleront toujours à ce qu’ils ont dit dans leur Mé - 
moire du 24 Avril dernier ; ainfi , c’efl un Jugement 
interlocutoire à rendre à cet égard, & ils s’en rapportent 
a tel Arpenteur - Juré qu’il vous plaira , Meffeurs , 
nommer pour cet effet.

11 étoit impoflible de tenir un langage plus Ample, 
plus judicieux, ôc plus décifif en même - temps. Les



II
Heurs Lorton & Mathieu ne demandoient pas même 
a nommer 1 Arpenteur ; cela fait voir quelle étoit 
leur confiance dans la vérité des faits fur lefquels 
portoient leurs réclamations.

Le Commiflaire a dit dans fon fécond avis, que les 
moyens employés dans le fécond Mémoire, ne conte- 
noient que des répétitions, & qu’il n’eftimoit pas qu’il 
fût néceflaire d’y répliquer

Mais lui-même avoir reconnu dans fon écrit, en 
réponfe au premier Mémoire, que la vérification des 
faits étoit indifpenfable ; & cependant voici la Sentence 
que l’Ele&ion a rendue le iG Décembre 1780 : Difons 
que nous avons, lefdits Mathieu & Lorton débouté de 
leurs oppofitton & demande, par rapport au droit de la 
Ferme principale, jittendtty$$s doivent être imposés 
dans le lieu du Manoir, faufa. eux à je pourvoir contre 
les habitans des Paroiffes, dans lefquelles ils prétendent 
être impofés par double emploi. Les déboutons pareillement 
de leur demande à l’égard de la réfirve. Et avant que 
de faire droit fur leur oppofiiion > concernant la Ferme 
des Dîmes de Montapas 3 nous ordonnons que le fieur 
Curé de la Parorjfe fera mis en caufi, à la diligence 
des fleurs Lorton & Mathieu , pour affirmer s’il leur 
a affermé la Dîme dont il s’agit ; condamnons lefdits 
Lorton & Mathieu^ aux dépens liquidés^ à....................
La fomme eft laiflee en blanc.

Les fieurs Lorton & Mathieu font appellans de cette
Sentence. '",*'** 'à

Ils réclament en même-temps contre les rôles qui 
Bi”.
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ont été: faits jufqu a préfent, & c’efl: ce qui conduit 
à un nouvel ordre de faits.

Les fleurs Lorton & Mathieu , avoient préfenté 
différens placets au Commiflaire départi ; ils fe plai- 
gnoient de ce qu’ils yenoient d’éprouver de la part du 
Commiflaire au rôle, ils demandoient la nomination 
d’un autre Commiflaire, qui voulût bien fe rendre fur 
les lieux, ils rendoient compte des motifs d’après lefquels 
ils étoient convaincus que les opérations du Commiflaire, 
en Ï780, n’avoient point été faites avec la neutralité 
néceflaire, ou tout au moins avec connoiffance de 
caufe.

Cette démarche déplut ; lé même Commiflaire au 
rôle fut continué, & les fleurs Lorton & Mathieu furent 
taxés d’office à la mçmeJbmme.

Voila les fruits qu irs^retirèrent de leurs placets.
Cependant, comme il n’étoit pas poffible de laifler 

fubfifter une impofition, que portoit fur un arbitraire 
vraiment affligeant , la fuppofition d’exploitation, le 
Commiflaire départi lors de fa taxe d’office, impofa 
cette condition, fi mieux n’aime ledit Lorton , faire 
arpenter la réftrve dont il jouit 3 pour jufiifier quelle efi 
la quantité de terres, de prés, de vignes, (j l’étendue 
des étangs quil fait valoir ; lefquels frais d’arpentage, 
il fera tenu d’avancer, fauf à être fapporté en définitif 
par qui il appartiendra.

Ce fi mieux n’aime étoit tout ce que demandoit le 
fleur Lorton ; fans doute il aimait mieux qu’il fût fait 
un arpentage pour connoître ce qu’il polTédoit réelle-
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ment, que de continuer à être la vi&imè de cet 
arbitraire dont o n vient de parler.

Si l’éleétion de Nevers, moins préoccupée du prétendu 
mérite du rôJe fait par un des membres du tribunal, eût 
ordonné l’arpentage, il y auroit été procédé dans les 
formes ordinaires , la cotte d’impolîtion auroit été 
réformée.

C’eft le Commiffaire départi qui a prefcrit l’arpentage, 
il n’a pas été poflible de procéder à une nomination 
d’experts en règle, il a fallu agir comme par voie 
d’adm i nift ratio n.

Le fleur Lorton, par exploit du premier Avril 1781, 
a fait lignifier aux Habitans, un jour de Dimanche, 
que pour éviter les vexations defdits Syndic, Habitans 
& Collecteurs qui le - fur chargent d3 impositions , en lui 
attribuant une quantité de terres labourables, prés , étangs 
vignes, bien au-delh de cetle qu'il pojféde } il eji dans 
l'intention de faire drejfer procès verbal de tçutes les 
pojfefions, même de faire arpenter tous les héritages en 
réferve qui dépendent de fa Ferme, par le feur Lariche, 
Arpenteur Royal à Nevers.

Le fleur Lorton fomme le Syndic, les Collecteurs, les 
Habitans, de fe trouver le 4 Avril, préfent mois, au 
Châtead d’Epeuilles, où fe rendra ledit Lariche, à 
l'effet de fe tranfporter avec cet Arpenteur fur tous les 
héritages dépendans de la réferve.

Il les fomme de déclarer s’ils ont quelques moyens 
de récufation à propoler contre le fleur Lariche.

C’étoit la fécondé fois que les habitans avoient à 
s’expliquer. Le Mémoire des fleurs Lorton & Mathieu
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leur avoir été communiqué, & ils avoient reconnu par leur 
filence que tous les faits en étoient vr'ais.

Les voilà fommés & interpellés d’aflifter à un arpen­
tage , ils reconnoiflent encore par leur filence, que tous 
les faits font vrais ! Aucun d’eux ne fe préfente pour 
élever la plus légère contradiétion, c’eft que l’impofition. 
n’étoit leur fait, elle étoit du fait du Commiflaire, la caufe 
n’étoit pas celle de la Communauté, c’étoit la caufe 
du Commiflaire.

L’arpentage eft fait, & tout eft conftaté.
Qu’il foit permis de demander, s’il eft des injuftices 

contre lefquelles il n’y ait point de remèdes.
Le même Commiflaire au rôle, a été nommé pour 

l’année 1781, & pour les années fuivantes. Il a tenu 
la même conduite. Le procès*verbal d’arpentage ne l’a 
pas fait revenir de fes présentions.

On doit ici rendre compte de quelle manière il a 
opéré.

Déjà la Cour fait, qu’en 1780, il n’a rien vu par 
lui-même, deux ou trois perfonnes, tout au plus, de 
Ja Paroifle, avoient été fes indicateurs.

En J781, il y a eu la taxe d’office ; la décifion du 
Commiflaire départi, qui ordonnoit l’arpentage, cette 
taxe étoit foumife à l’évènement de l'arpentage.

Il étoit fait en 178%, au moins devoir’-il alors fervir 
de règle,

Pour cette fois, le Commiflaire, au lieu de fe 
tranfporter à Montapas, ordonna à tous les habitans 
de fe rendre à Nevers au jour qu’il leur indiquoit,



Les rcles des tailles fe font dans l’hiver, il y a huit 
lieues de chemins de traverfes de Montapas à Nevers. 
Les habitans ont déféré aux-ordres du Commiflaire, 
ils ont quitté leurs demeures, leurs occupations, ils 
font arrivés à Nevers, il a fallu, comme on le penfe 
bibn, y féjourner. Le mauvais temps, la mifère peut-être, 
avoient retenu plufieurs malheureux pères de famille 
dans leurs maifons, ils croyoient qu’ils dévoient préférer 
le peu d’argent qu’ils avoient pour donner du pain à 
leurs enfans, au défit qu’ils pouvoient avoir de fe 
rendre aux ordres du Commiflaire.

Quoiqu’il eh foit, douze à quinze habitans fe tranf- 
portent, dans cette Ville, Le Syndic, les Collecteurs, 
avoient fait un Mémoire de toutes les poffeflïons ; ifs 
le préfcntent au Commiflaire. qui s’en fait donner 
lecture , & qui répond que le rôle fera fait en 
conféquence.

Mais cet état, l’ouvrage desHabitans, qui fe trouvoit 
d’ailleurs conforme à l’arpentage, contrarioit fes vues; 
L’impofition qu’il alloit faire en 1782, en fe conformant 
à l’état & à l’arpentage, alloit devenir une critique 
amère de l’impofition qu’il avoir faite en 1780, Ôc 
comme fur fon avis l’impofition de 1780 avoir été 
confirmée, il ne vouloir pas que l’impofition de 1782 
différât de l’impofition de 1780.

Que va-t-il faire pour fortir d’ùne pofîtion aufli 
preflante ? Il fuppofe que lors du premier voyage des 
habitans de Montapas à Nevers, l’aflemblée des habitans 
qui s’étoit faite dans fa maifon, n’avoir pas été aflez 
complette. Ce Commiflaire envoyé un ordre par écrit
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au Syndic, dont il le charge de faire la publication à 
l’iflue de laMeilè. Cet ordre enjoint à tous les habitans 
de Montapas, à l’exception de ceux dont les cottes 
feroient au-defTous de 20 fols de principal.le taille, de le 
tranfporter de nouveau en fa maifon, pour y réitérer 
leurs déclarations , & contredire celles des autres 
impofîtions.

Nous prenons ce fait dans un Mémoire pour l’inf- 
truétion de la caufe qui le trouve joint aux pièces, 
& tout ce qu’on y dit n’eft que trop vraifemblable, 
d’après l’ufage qui fe pratiquoit par plufieurs Com- 
milTaires aux rôles.

Les habitans quittent donc une fécondé fois leurs 
demeures. Deux d’entre-eux vont le foir de leur arrivée 
chez le Commillaire, lui rendre leurs hommages. L’un 
d’eux avoir été Métayer du fleur Lorton, & venoit 
dêtre renvoyé, l’autre étoit un habitant que le heur 
Lorton avoir contrarié lors de la première ademblée, 
fur une déblaration qu’il faifoit.

Le lendemain on attend le lever du CommilTaire, 
on s’alTemble, les habitans font excités à ne point fe 
ménager, à contredire leurs déclarations. Le Hameau 
d’Epeuilles étôit prefque à la fin du rôle ; car, on 
commence par la ParoiiTe avant que d’aller aux Hameaux, 
Le CommilTaire dont les projets étoient connus à toute 
l’alEembJée dit: » mes enfahs, quoique ce ne foit pas dans 
» l’ordre de commencer par le Village d’Epeuilles, il 
» y a une cotte qui vous intérefle tous eflentiellement, 
» & nous çomrnçnçerons par-là : faites-y bien attention,

» s’il
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» s’il y en a quelqu’un quj manque à contredire., je 
» doublerai fa cotte, fi le cas y échet «. * v

Le fieur Lorton réitéra donc la déclaration qu’il avoit 
déjà faite lors de la première aflemblée , & dont 
tous les habitans qui la; compofoient avoient reconnu 
l’exaétitude. Ils en atteftèrent la fincérité, à l’exception 
des deux dont on vient de parler, ceux qui avoient 
été faire vifite au CommilTaire le jour de leur arrivée, 
dans la Ville de Nevers.

Un mois après, le rôle fut fait, &’voici les termes 
de l’impofition : Le fieur Louis-Antoine Lorton 3 Garde- 
Etalon , jouifiant de la réfirve d'Epeuillet, confifiant* 
fuivant la déclaration faite d'icelle 3 par la Paroijfe , 
contradictoirement avec ledit Lorton ; en bâtimens 3 
baffe- cour & enclos, du Château, 90 charrois de foin 
d'ancienne réferve, & 42. charrois réjervés en domaines 
a fon profit 3 en tout 131 charrois ; plus en 105 boiffelèes 
de terres labourables 3 plus en 70 oeuvres de vigne 3 en 
1400 de gros poifjbns par an, payera pour 1'exploitation t 
de ces objets au taux de la Paroi fie iGz livres.

Plus pour taille perfunnelle 8 livres.
U faut ajouter à cette fomme celle de \GG livres 

5 fols,- pour la taille du droit de Ferme;
Ces trois articles forment un total dé 33 G livres de’ 

principale -taille. Il n’a plus été queftion de là caille 
pour la Ferme de la Dîme : tout le monde favoic que 
çe n étoit là qu’une fable-.

L’impofition de. 178e étoit de 363 livres 15 fols.
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II réfulte de, ce rapprochement, que l’impofition de 

1782 paroifioit être inférieure à celle de 1780, de la 
Tomme de 27 livres 15 fols.

Mais il faut conlidérer qu’il avoit été reconnu que 
c’étoit très-mal-à-propos que le fieur Lorton avoit été 
impofé.comme Fermier de la Dîme, puifqu’il ne l’étoit 
pas. On a donc eu à diftraire 2 5 liv. de taille, relative à la 
Dîme, Cette déduction fait la balance, l’impofition de 
1782 a été à 40 fols près la même, qu’en 1781 
& 1780.

Il y > a "encore d’autres remarques à faire.
En 1780 , le Commiflaire avoit impofé les fieurs 

Lorton Mathieu , à la taille d’exploitation des 
moulins, par la railon que les moulins dévoient une 
rente à la Seigneurie, & cette impofition avoit été 
continuée en 1781 , dans la taxe d’office.

Lors du rcle de 1-782, il a été reconnu que c’étoit 
là une abfurdité, & en conféquence, il n’a plus été 
queftion d’impofer à la taille d’exploitatiou , le Fermier 
qui,-dans fon bail, a le droit de percevoir une rente 
foncière;.

Il a été reconnu enfin, que le Commiflaire au rôle 
avoir eu tort .d’impofer, en 1780, les fieurs Lorton & 
Mathieu comme récoltans 120 chariots de foin à titre 
de réferve. L’impofition de 1782 n’en porte que 90; 
cela fait 30 chariots de moins; mais cette exagération 
de 30 chariots de foin avoit produit une furcharge de 
30 livres de principale, taille.

Comment donc le Commiflaire au rôle a-t-il pu
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faire, pour que l’impofltion de 1781 fût égale à celle 
de 1780 & 1781 ?

L’impofltion de 1782 fait mention de deux réferves, 
de la réferve ancienne, de la nouvelle.

Les 90 chariots font attribués à la réferve ancienne ; 
cela n’étoit pas vrai. La réferve ancienne ne produifoit 
pas 90 chariots de foin. Les fleurs Lorton. & Mathieu 
l’avoient formellement articulé devant les Juges de Ne- 
vers, & cela étoit prouvé par l’arpentage, & même 
par l’aveu des Habitans. Nous reviendrons fur ce point 
dans un inftant.

L’époque où commence cette diftinétion, de l’ancienne 
& de la nouvelle réferve, eft inconnue. Elle n’exiftoit 
certainement pas en 1780.

Quoi qu’il en foit, on fait confîfter la nouvelle ré • 
ferve en 42 chariots de foins, retirés par le fleur Lor­
ton & à fon profit, des autres domaines.

D’abord, où étoit la preuve de ce fait? Sans doute 
on ne manquera pas de dire qu’elle eft dans la-déclara­
tion des Habitans. Mais les Habitans n’ont pas fait de 
déclarations ; quelque chofe de plus , les Habitans , à 
l’exception de deux, ont déclaré que, s’il étoit vrai que 
les fleurs Lorton & Mathieu enflent retiré quelques 
chariots de foin des autres domaines , cela ne devoir 
donner lieu à aucune impofîtion , pat la raifon que les 
Métayers, reftoient impofés aux mêmes fommes , & 
qu’il leur étoit fort égal que la taille fut fupportée ,' ou 
par le principal Fermier, ou par le fous-Locataùe.

Dans la vérité , les fleurs Lorton & Matthieu ne diflï- 
muleront pas.que, par des arrangemens particuliers en-



tr’eux -, ils .avoient retiré dès domaines, non pas 42, 
chariots die foin , mais tout au plus la moitié. Et même , 
s’ils ont augmenté par-là leur réferve, ils font diminuée 
de l’autre par ce qu’ils avoient cédé aux fous-Fermiers.

Et la preuve que les chofes dévoient refier dans le 
même état, à'cet égard, n’eft pas équivoque. Les fous- 
Fermiers n’ont point demandé a être diminués;-aucune 
lignification n’a été faite aux Habitans, & dès-lors il 
n’y avait aucun changement à apporter dans la réparti­
tion.

Ce n’eft pas tout. Les principaux Fermiers fe trou- 
voient donc impofés à raifon de cette diftraCtion bien 
exagérée faite des domaines. La conféquence que l’on 
devoir en tirer étoit naturelle, c’étoit que, puifqu’on 
augmentoit à la taille les principaux Fermiers , parce 
qu’ils jouiflbient de ce .dont avoient joui les fous-Fer­
miers, ceux-ci dévoient être diminues dans la même 
proportion ; cependant cela n’a pas été fait. Les Fer­
miers principaux étoient augmentés, comme ayant retiré 
une portion dés domaines particuliers, & les Fermiers 
'de ces domaines qui, fuivant lé rôle , ne confervoient 
pas la même exploitation, n’étoient pas diminués.

Néanmoins rien n’auroit été plus jufte, mais on ne 
vouloir pas qu’il y eût rien de jufte dans tout ce qui 
concernoit directement ou indirectement l’exploitation 
des domaines de la Seigneurie.O

Le.CommilTaire au rôle avoir tenu la même conduite 
lorfque lés fleurs Mathieu & Lortôn étoient entrés 
comme Fermiers , en jouiflance des revenus de la Sei­
gneurie. Jufques-là lés Seigneurs avoient fait exploiter,
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par eux-mêmes, les réferves & d’autrss objets ; ils ne 
dévoient point de taille. Le bail général, que la Mar- 
quife de Saint-Remy venoit de faire , mettoit les Fer­
miers dans le cas d’être impofés, & l’impofition qu’ils 
fupportoient devenoit , pour la Parodie , un avantage 
dont tous les Taillables dévoient profiter, & la circons­
tance du bail général n’avoit pas donné lieu à l’augmen- 
tation du principal de la taille.

Tout ce bénéfice a été réparti fur les autres Taillables. 
Ceux qui étoient Fermiers des différons domaines du 
Seigneur, n’en ont rien reffenti, le Commiffaire-au rôle 
les en a exclus.

Ils ont même été augmentés.
Tels font les rôles faits par ce Commiffaire.
Dans ceux de 1783, 1784, 1785 & 17.86, le fieur 

Lorton a été taxé d’office, à 286 livres , & les années 
poftérieures à 200 livres. Il a donc déjà été reconnue 
que, jufqu’en 1784, il avoir éprouvé une Surcharge , de 
principale taille de 86 livres tout au moins , & cette 
juftice, il la doit au Commiffaire départi aéhiel. On verra 
même, dans un inftant, qu’il s’en faut encore de beau­
coup que la taillé des fieurs Lorton & Mathieu n’ait été 
portée qu’à fon taux.

Les fieurs Lorton & Mathieu réclament contre toutes 
ces .impofitions.

Les Habitans, affignés fur l’appel, ont conffirué Pro­
cureur; mais ils ne fe font pas défendus ; ils ont été 
contumacés. Les fieurs Lorton & Mathieu avoient pro­
duit , dans la forme établie pour l’inftru&ion des affairés, 
en Surtaux , par requête du 18 Juin 1783. Trois années
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fe font paffées fans que les Habitans ayent rien dit pour 
juftifîer la Sentence.

Plufieurs fommations leur ont été faites, ils ne fe font 
pas expliqués davantage.

Enfin le 28 Avril 1785, il eft intervenu un Arrêt, au 
rapport de M. de Vandœuvre, qui, par la raifon fans 
doute qu’il ne s’agiffoit point ici d’une affaire en furtaux 
ordinaire, a renvoyé les Parties à l’audience pour leur 
être fait droit. •

Nous ne rappelions ces circonftances que pour faire 
voir , dans la conduite même des Habitans, l’improba­
tion qu’ils font de la cotte de taille donnée au fleur 
Lorton 8c Mathieu par le Commiffaire' au rôle.

Cette improbation s’eft toujours foutenue. Le Procu­
reur des Habitans eft décédé. Affignation en conftitution 
de nouveau Procureur ; ils n’en conftituent point. Un 
défaut faute de comparoir eft donné après tous les dé­
lais poflibles.

Pourquoi la caufe exifte-t-elle donc ? En voici la raifon. 
Il a été fignifié, à la dernière extrémité, fous le nom 
des Habitans, une Requête, par laquelle ils foutiennent 
le bien-jugé de la Sentence ; 8c , dans cette Requête , 
ils argumentent d’une lettre écrite au Commiffaire au 
rôle, pour le prier de leur Indiquer un Procureur en la 
Cour, Ç’eft le Commiffaire au rôle qui a choifi le Pro­
cureur ; c’eft lui qui foutient la caufe.

Tel eft l’état de la conteftation ; elle confifte, pour ainfi 
dire, uniquement dans les faits dont le compte vient 
d’être rendu d’après lies preuves mêmes, 8c l’on pourroit 
fe' difpenfçr d’entrer ’ dans apdime difcuffion. Là Cour
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voit combien cette caufe eft importante pour les fieurs 
Lorton & Mathieu ; le furtaux dont ils fe plaignent eft 
de la foinme de 133 liv. de principale taille, ce qui, 
avec les accelïbires, tels qu’ils ont lieu dans le Berry, 
fait une fomme d’environ 300 livres par année.

MOYENS.

Trois objets : la taille impofée pour la prétendue' Ferme 
de la Dîme : la taille pour le droit de Ferme : la taille 
relative à ce qu’on appelle la rélerve.

Le -premier chef s’explique en un mot. Les fieurs 
Lorton & Mathieu font impofés comme ayant la Ferme 
de la Dîme; il n’eft pas vrai qu’ils foient Fermiefsjde la 
Dîme, ni qu’ils Payent jamais été. Tout fe décide par 
ce feul mot.

Les Habitans ne rapportent pas la preuve que les heurs 
Mathieu & Lorton ayent eu cette Ferme; ils n’ont 
même jamais articulé de faits à cet égard : cependant, 
fi les fieurs Lorton &: Mathieu euflent été Fermiers de 
la Dîme, ils l’auroient levée, & cela auroit été no­
toire dans la Paroifle.

La Sentence ordonne avant faire droit , que le Curé 
de Montapas fera mis en caufe, à la diligence des fieurs 
Lorton & Mathieu, pour affirmer s’il leur a affermé la 
Dîme, & zZs font condamnés aux dépens.

Ainfi la Sentence ordonne la mife en caufe du Curé 
&, il n’y avoit plus de caufe : tout étoit définitivement 
jugé par la condamnation de. dépens.:
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La jouiflance de la Dîme auroit confiffié dans un fait 

très-facile à prouver, & il eût été encore plus facile de 
l’articuler. Les-fieurs Lorton & Mathieu, fans même 
-que ce fait eût été articulé , le dénioient formellement, 
quoiqu’ils fcuflènt qu’il n’eft point ordinaire d’aflùjettir 
perfonne. à prouver un fait négatif. Mais comme, dans 
cette affaire, on s’efl: écarté des premières notions de la 
raifon, la Sentence affujettit à prouver un fait négatif. 

, Elle fait plus, elle impofe aux fieurs Lorton & Ma­
thieu, après les avoir condamnés.en tous les dépens, à 
mettre en caufe le Curé de Montapa , à diriger une ac­
tion contre lui, à l’obliger de faire le voyage de Mon- 
tapas à Nevers pour faire une affirmation.

Il faut convenir que, dans cette affaire, le CommifTaire 
& les Juges aiment fîngulièrement à faire voyager les 
Habitans de cette Parodie.

Le CommifTaire au rôle, dans fon écrit, rend hom­
mage à la probité du Curé de Montapas. Or, le Curé 
de Montapas a déclaré devant Notaires, que les fleurs 
Matthieu 0 Lorton n'étaient point fes Fermiers de la 
Dîme ; qu'ils n avaient jamais tenu de lui la Dîme, ni 
a titre de ferme , ni autrement.

Que falloir il donc de plus ? L’opiniâtreté , l’amour- 
propre d’un CommifTaire au rôle, la perfuafion où l’on 
eft dans les Provinces que les CommifTaires au rôle né 
■doivent jamais avoir tort', 'Si qu’une raifon de politique 
l’exige’ ainfi, ont empêché que les fieurs Lorton & Ma­
thieu obtinflent la Juftice qui leur étoit due fi évi­
demment.

Il eft dé même de la fécondé difpofition de la Sen­
tence ;
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tence; celle relative à la taille fur le bail général.

A cet égard , il y a une première bafe, l’impofition 
faite au rôle de 1779: elle eft de 96 livres.

Elle éroit trop modérée , a dit le Commiflaire au 
rôle ; il falloir quelle fût plus rigoureufe ; il n’y a d’ailleurs 
ni règle ni principes qui déterminent ce que doit payer 
le Fermier général d’une terre. On peut impofer à rai- 
fon de trois deniers par livre du prix du bail, on peut 
impofer à raifon de 6 deniers èc même plus : appa­
remment qu’il a voulu faire entendre que cela dépendoit 
de la Jurifprndence des CommilTaires au rôle, & cette 
Jurifprudence , c’eft leur volonté.

L’impofition de 1779 étoit l’ouvrage de la Commu­
nauté entière des Habitans : fi elle n’étoit pas plus éclai­
rée que le Commiffaire, elle étoit du moins plus ju- 
.dicieufe.

Elle s’eft trompée, a dit le Commiffaire. Pourquoi 
ne fe feroit-il pas trompé lui-même ? Jugeons-en par les 
faits , ils font avoués ; c’eft une vérité que la Seigneurie 
d’Epeuilles s’étend fur plufieurs Paroifles ; il y en a à 
peine la moitié dans la Paroiflè de Montapas.

Les Habitans ont penfé qu’ils ne dévoient impofer 
pour la Ferme générale , qu’à raifon des objets fitués 
dans leur Paroifte ; ils ont penfé que les autres Pa- 
roifTes dévoient jouir du même avantage, en faifanr la 
même impofition pour ce qui les concernoit.

Ce n’eft point-là une erreur, c’eft un ade de Juftice.
Les Règlemens dont a argumenté le Commiffaire 

dans fon écrit, ne regardent que les Fermiers généraux 
des revenus des Archevêchés, des Evêchés & des Abbayes
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en Commande,. qui demeurent dans la Capitale ou dans 
d’autres Villes franches. Ils ne peuvent s’appliquer à des 
Citoyens qui habitent des lieux raillables.

Dans toutes les matières , 6c même en matière d’im­
pôt., C’eft par ce qui cft jufte ou. injufte que l’on doit 
fe décider. Etoit-il jufte que les heurs Mathieu & Lorton 
payaflent deux fois la même taille ?

Mais on s’étoit trompé-, dira-t-on peut-être, 6c les 
Habitans n’auroient pas dû, en 1779, confentir que 
les heurs Lorton 6c Mathieu fuflent impofcs dans d’au­
tres Paroifles, à la taille du droit de Ferme,

Suppofons-le pour un inftant.
Les Habitans 6c le heur Lorton 6c Mathieu auroient 

fait une erreur ; cette erreur leur auroit été commune. 
Or, ^f.ndis que cette erreur fubfîftoit, que les heurs 
Lorton & Mathieu payoient en conféquence dans d’au­
tres Paroifles, étoit-il jufte , étoit-il équitable, de leur 
faire payer deux fois la même chofe ?

Le Commiflaire au rôle pouvoir les avertir 8c les mettre 
dans le cas de réclamer dans un temps utile ; c’eft pré­
cisément ce qu’il n’a pas fait. Il laifle fubfifter, 8c ce 
qu’il regardoit comme une erreur, 6c les effets qui en 
étoient la fuite! : c’eft dans cet état qu’il fait payer deux 
fois la meme fomme, comme fl la Paroifle de Montapas 
n’avoir déjà pas aflez gagné par le bail général que ve- 
noit de faire la Marquife de Saint-Remy.

Il y a donc ici évidemment double emploi dans le 
fait, 6c ce fait étoit commun à toutes les Parties, ce qui 
met dans le cas de ne pas même examiner le point de 
droit.
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Il y a en même temps faux emploi, ou au moins un 

autre double emploi.
Le rôle des tailles conftate que les fleurs Lorton & 

Mathieu ont été impofés à la taille d’exploitation pour 
unefomme très-forte: or, il eft évident que lorfqu’un Fer­
mier paye la taille d’exploitation comme ceux qui exploi­
tent réellement, il ne peut pas être encore impofé à la 
taille comme Fermier principal, ce n’eft plus comme 
Fermier principal qu’il jouit, c’eft comme Cultivateur. 
Autre chofe eft la taille d’exploitation, autre chofe eft 
la taille du droit de ferme.

Puis donc les fleurs Lorton & Mathieu étoient impofés 
comme exploitans, il ne pouvoir plus être queftion, quant 
à leur exploitation, de la taille du droit de Ferme; c’eft 
qu’il n’y avoit plus aucune différence entre ceux fur ce 
point, un Fermier ordinaire.

Que l’on déduilè maintenant fur les 13300 liv., prix 
du bail, les portions exploitées par les fleurs Lorton & 
Mathieu, & il fe trouvera, à très-peu de chofeprès, que 
ce que payôient les fleurs Lorton & Mathieu, égaloit la 
taille du bail général à raifon de 3 d. pour liv.

Paflons actuellement à l’article de ,1a réferve, c’eft le 
troiflème & dernier objet de la Caufe.

La taille de la réferve n’a été portée en 178.5 qu’à 18 liv. 
Cela n’eft point étonnant, on ne favoit pas encore en quoi 
la réferve conflftoit au jufte. Elle n’avoit été pour ainfl 
dire d’aucun rapport en 1779» &• c’eft ce que favoient 
parfaitement les Habitans.

De 18 liv. cette taille a été portée fur le rôle de 1-780 
à 170 liv., y compris 8 liv. pour taille perfonnelle. Les

D 1



fleurs Lorton & Mathieu ont foutenu que cette taille de­
voir être réduite à 80 liv. ; la différence fur ce feul objet 
eft de 90 liv. de principale taille.

Heureufement, le Commiflaire au rôle a détaillé dans 
fa cotte les objets d’exploitation.

Le premier article confifte dans la location du Château. 
Le bail ne comprend pas le Château.

Le fécond article comprend 120 boiffelées de terre ; 
les fleurs Lorton ôt Mathieu n’ont jamais exploité que 
80 boiffelées.

Le troifième article comprend 120 charrois de foin de 
poids, de 1500 livres; les fleurs Larton & Mathieu n’ont 
jamais récolté que 60 charrois, &. même encore les prés 
font-ils fitués dans des fonds expofés à des inondations & 
à la rouille. La plupart du temps, la récolte en foin n’eft 
d’aucun produit.

Le quatrième article confifte dans la pêche de 1500 de 
gros poiffons par an; les étangs ne fe pêchoient que tous 
les deux ans, & elle n’étoit que 1200 tout au plus, ce qui 
fait 600 par an.

Le cinquième article confifte dans la perception d’une 
rente foncière de 1100 liv., due par 4 moulins.

A cet égard, de deux chofes l’une, ou ces 1200 liv. de 
rentes foncières appartiennent à la taille de 3 d. pour liv. 
fur le bail général où on voudroit les aflùjettir à la taille 
d’exploitation.

Le Commiflaire a jugé que les 1200 liv. appartenoient 
à la taille d’exploitation ; c’eft dans la taille d’exploitation 
qu’il les place, & en cela, il a encore fait un double em­
ploi, puifque les izoo liv. contribuent en même temps*
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& à la taille du droit de Ferme, & à la taille d’exploi­
tation.

■Dira-t-on que les 1100 liv. -n’ont été foumifes qu’à la 
taille d’exploitation ? Mais que deviendroit alors la taille dù 
droit de Ferme, il faudroit donc l’aflujettir à un retran­
chement : d’un autre côté, c’eft une abfurdité d’impofer 
une rente à la taille d’exploitation.

Le Commiflaire a équivoqué , il a dit que la renté 
s’élevoit à plus de 1100 liv.

Suppofons-le pour un inftant, cela n’auroit toujours 
pu faire qu’une rente devint un objet dé taille d’exploi­
tation.

Mais il lui a été démontré, 1°. par le rapport même 
des baux à rente, que là rente ne s’élevoit pas à plus de 
600 liv. ; x°. que les Meuniers étoient impofés à la taille 
d’exploitation.

Auffi le Commiflaire au rôle, c’eft une chofe allez 
inconcevable, s’eft-il réformé de lui-même fur ce point 
dans les rôles poftérieurs ; car, & encoré une fois , un 
Commiflaire au rôle croiroit l’autorité compromife, s’il 
avouoit qu’il a fait une injuftice. ,

Dans cette pofition, il ne refte plus que la qùeftion 
de favoir fi ce qu’a attefté lé Commiffaire au rôle darts 
la cotte d’impolition eft conforme & la vérité, ou ft, au 
contraire, c’eft la négation des fleurs Lorton & Mathieu 
qui eft exaéte.

A l’appui de fes aflertions, le Commiflaire au rôle 
invoque la déclaration des Habitans. Les Habitans n’ont 
point fait de déclaration, le rôle eft entièrement l’ou­
vrage du Commiflaire.-

£> 3
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• Et la preuve que les Habitans défaVouent le Commif­

faire , n’eft point équivoque ; elle réfui te de l’aéte d’affem- 
blée des Habitans, lorfque le Mémoire des fleurs Lorton 
& Mathieu leur a été communiqué ; elle réfulte de ce 
qu’ils n’ont ni levç ni flgnifié la Sentence, elle réfulte 
de ce qu’ils n’ont pas même voulu fe défendre, lorfqu’il 
a été queftion de juger l'affaire dans la forme des furtaux; 
elle réfulte. de ce qu’ils fe font laiffés condamner par dé­
faut faute de comparoir; elle réfulte enfin de ce qu’in­
timés en 1782. , ce n’eft qu’en 1786 qu’ils ont propofé 
leurs défenfes, non pas par un Procureur qu’ils ont choifî 
eux-mêmes, mais par un Procureur que le Commiffaire 
leur a donné.

En eft-ce donc affez? Et peut-on réunir plus de preu­
ves de l’hommage que les Habitans ont rendu à la Juftice 
de la réclamation des fleurs Lorton & Mathieu ?

Au refte, écartons, fi on le veut, tous ces avantages, 
& regardons les aflertions du Commiffaire au rôle comme 
fi( elles étoient les affertions des Habitans eux-mêmes ; or, 
des Habitans ont-ils donc, en matière de taille, le droit 
d’être cru fur tout ce qu’ils allèguent? Leur fuffit-il de dire 
qu’un Laboureur, par exemple, exploite 300 arpens de 
terres labourables pour qu’il foit impofé à la taille , à 
jraifon de cette quantité de terre , s’il n’exploite pas réelle­
ment 300 arpens de terre?

Par la mêmeraifon, fuffit-il aux Taillables denier ce 
quhls exploitent, pour qu’ils rie doivent être impofés 
qu'à raifon de la négation qu’ils font.

Dans ces fortes, de ças c’eft à la vérité ,feule qu’il faut 
©n revenir, Lorfqu’une Partie affirme, ôç que l’autre rfie.



on ne doit croire ni l’une ni l’autre. On juge qu’elles font 
contraires aux faits & aux termes de l’Ordonnance , on les 
appointe à faire preuve.

Dans l’efpèce il n’y avoir pas même d’affirmation de 
la part des Habitans, il n’y en avoir pas même de la 
part du Commiflaire au rôle. Tout fe réduifoit de fa 
part à une allégation , & lui-même convenoit que c etoit 
le cas d’une vifite ; au contraire, il y avoir la dénégation 
la plus formelle de la part des Heurs Lorton & Mathieu.

Comment'donc, le très-petit nombre de Juges de 
l’Eleétion deNevers, qui ont rendu la Sentence, ont-ils 
pu ne pas l’ordonner? La Loi leur impofoit l’obligation 
d’ordonner avant faire droit l’arpentage , dont les Parties 
reconnoiffioient la néceffité , ils ont mieux aimé déférer 
aveuglement à l’avis de celui de leur Confrères , qui avoir 
été CommifTaire au rôle, que de fe conformer aux pre­
mières notions de la raifon & du droit.

Mais enfin l’arpentage a été ordonné par le Commif- 
faire départi, & il a été fait en conféquence ; les Habitans 
y ont été appellés; aucun d’eux n’a paru, parce que tous 
reconnoiflbient la fidélité de ce qu’avançoient les fieurs 
Mathieu & Lorton.

Un dilemme fort fimple répand fur cette caufe la plus 
grande clarté.

Ou les Habitans avouent l’exaétitude de l’arpentage, 
ou ils la nient.

S’ils l’avouent, ils reconnoiffent que les aflertions du 
rôle, quant aux objets exploités , font faulfes , &c par 
là tombe l’impofition.
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S’ils la nient, la Cour eft déjà à portée, par tout ce 

qui vient d’être démontré, d’apprécier cette négation qui 
n’a jamais été faite , & qui dès-lors feroit bien tardive.

Mais enfin, toujours feroit-il certain que la Sentence 
devroit être infirmée ; elle n’a pas pu débouter les fieurs 
Lorton & Mathieu, d’une demande qui tendoit à la 
vérification des faits.

Elle n’a pas pu juger en point de droit que le Taillable 
ne doit point être admis à prouver que l’on a fuppofé 
une exploitation qu’il n’avoit pas. Ce feroit là un véritable 
déni de Juftice, ce feroit là introduire dans la répartition 
de la taille l’arbitraire le plus dangereux.

Que le Commiftaire au rôle foit ici jugé d’après lui- 
même. Dans fon impofition de 1780, il a agi d’après 
l’évaluation qu’il a faite de la récolte en foin à 120 
charrois.

Dans l’impofition de 1782, il ne comprend plus que 
90 charrois; il étoit donc faux qu’il y eût 120 charrois 
de foin.

Il eft vrai que dans cette même impofition de 1782, 
pour que la taille de cette année fût femblable à celle 
de 1780, le Commiftaire a allégué que les fieurs Lorton 
&c Mathieu av oient retiré 42 charrois de foin de l’exploi­
tation des Métayers ; &C par cette nouvelle fuppofition, il a 
eu l’art de faire monter la récolte en foin à une quantité plus 
forte que celle qu’il avoir fuppofé quelle n’étoit en 1780.

Sans examiner içi s il eft vrai ou s’il n’eft pas vrai que 
les fieurs Lorton & Mathieu aient retiré des domaines 
42 charriots de foin , il fe préfente un moyen de décifion
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contre lequel il n’y a point de réplique ; il réfulte de la 
taille que le Commiflaire au rôle a donné aux Métayers. 
Leur taille a été la même, elle a compris toute leur 
exploitation,il n’a rien retranché, rien diminué de celle 
qu’ils fupportoient ; en un motj il les a impofés à raifon de 
ces charrois de foin , prétendus retirés de leur exploi­
tation , & pour raifon defquels il impofoit encore les fleurs 
Lorton & Mathieu.

La preuve qu’il n’y a point eu de charrois de foin retirés 
des domaines particuliers , eft écrite dans tous les rôles 
de la Paroiflè de Montapas , pendant le temps qu’ils ont 
été faits par le Commiflaire, & ce temps comprend tout 
le Bail des fleurs Lorton & Mathieu. Les extraits des 
impofitions des Métayers font rapportés.

Du fait qu’ils n’ont point été diminués, réfulte la 
conféquence qu’ils ne dévoient pas l’être.

De ce même fait réfulte encore la conféquence, que 
les fleurs Lorton & Mathieu n’ont pas dû fupporter la 
taille pour un prétendu retranchement fait dans l’exploi­
tation des Métayers, lorfqu’il eft prouvé par écrit qu’il 
n’y a point eu de changement.

Le Commiflaire ne pouvoir pas impofer deux fois la 
taille pour les mêmes objets. Il Fa impofée, & cela eft 

*cbnftant, fur les Métayers; il l’a impofée encore fur les 
principaux Fermiers.

Tel eft l’efprit qui l’a dirigé dans toutes fes opérations, 
contre les fleurs Lorton & Mathieu.. La juftice, il l’a 
méconnue. La vérité, il l’a méconnue également. Nos
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Lpix qui ont établi des formes pour s’en affiner, lorfquç 
les Parties fe trouvent contraires en faits , ont été 
méprifées. C’eft un homme bien redoutable qu’un 
Commiffàire au rôle, irrité de ce qu’il croit qu’on 
a manqué à fon autorité. Les ïieurs Lorton & Mathieu 
rapportent même une aêteftation du Syndic & de 
deux Notables, que leur réclamation eft fondée fur la 
vérité la plus exaéte.

Monsieur D'AMBRAI, Avocat-Général,

tyle. HUTTEAU, Avocat.

Le Blanc, Procureur.

De rimpripaerie de Clojpsier , Imprimeur du ROI, rue de 
Sorbonne. 1787.




